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Décision n° 2012−257 QPC du 18 juin 2012

Société OLANO CARLA et autre [Convocation et audition par OPJ en enquête préliminaire]

Le Conseil constitutionnel a été saisi le 11 avril 2012 par la Cour de cassation (chambre criminelle, arrêt n° 2167 du
11 avril 2012), dans les conditions prévues à l'article 61−1 de la Constitution, d'une question prioritaire de
constitutionnalité posée par la société Olano Carla et M. Éric P., relative à la conformité aux droits et libertés que la
Constitution garantit de l'article 78 du code de procédure pénale.

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL,

Vu la Constitution ;

Vu l'ordonnance n° 58−1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ;

Vu le code de procédure pénale ;

Vu la loi n° 2004−204 du 9 mars 2004 portant adaptation de la justice aux évolutions de la criminalité ;

Vu le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel pour les questions
prioritaires de constitutionnalité ;

Vu les observations produites pour les requérants par la SCP Rocheteau et Uzan−Sarano, avocat au Conseil d'État et
à la Cour de cassation enregistrées le 7 mai 2012 ;

Vu les observations produites par le Premier ministre, enregistrées le 10 mai 2012 ;

Vu les pièces produites et jointes au dossier ;

M. Xavier Pottier, désigné par le Premier ministre, ayant été entendu à l'audience publique du 5 juin 2012 ;

Le rapporteur ayant été entendu ;

1. Considérant qu'aux termes de l'article 78 du code de procédure pénale, dans sa version issue de la loi du 9 mars
2004 susvisée : « Les personnes convoquées par un officier de police judiciaire pour les nécessités de l'enquête sont
tenues de comparaître. L'officier de police judiciaire peut contraindre à comparaître par la force publique, avec
l'autorisation préalable du procureur de la République, les personnes qui n'ont pas répondu à une convocation à
comparaître ou dont on peut craindre qu'elles ne répondent pas à une telle convocation.

« Les personnes à l'encontre desquelles il n'existe aucune raison plausible de soupçonner qu'elles ont commis ou
tenté de commettre une infraction ne peuvent être retenues que le temps strictement nécessaire à leur audition.

« L'officier de police judiciaire dresse procès−verbal de leurs déclarations. Les agents de police judiciaire désignés à
l'article 20 peuvent également, sous le contrôle d'un officier de police judiciaire, entendre les personnes convoquées.
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« Les procès−verbaux sont dressés dans les conditions prévues par les articles 62 et 62−1 » ;

2. Considérant que, selon les requérants, en permettant à un officier de police judiciaire de convoquer et, le cas
échéant, de contraindre à comparaître une personne soupçonnée d'avoir commis ou tenté de commettre une
infraction, sans limiter cette faculté aux seules personnes suspectées d'avoir commis une infraction pour laquelle elles
pourraient être placées en garde à vue, et sans que soit notifié à la personne ainsi entendue son droit de se taire ou
de quitter à tout moment les locaux de police ou de gendarmerie, les dispositions contestées méconnaissent les droits
de la défense et le principe de rigueur nécessaire des mesures de contrainte mises en &oelig;uvre au cours de la
procédure pénale ;

3. Considérant qu'aux termes de l'article 7 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Nul
homme ne peut être accusé, arrêté ni détenu que dans les cas déterminés par la loi, et selon les formes qu'elle a
prescrites. Ceux qui sollicitent, expédient, exécutent ou font exécuter des ordres arbitraires, doivent être punis ; mais
tout citoyen appelé ou saisi en vertu de la loi doit obéir à l'instant : il se rend coupable par la résistance » ; qu'aux
termes de son article 9 : « Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé
indispensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit être
sévèrement réprimée par la loi » ; que son article 16 dispose : « Toute société dans laquelle la garantie des droits
n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ;

4. Considérant que le législateur tient de l'article 34 de la Constitution l'obligation de fixer lui−même le champ
d'application de la loi pénale ; que, s'agissant de la procédure pénale, cette exigence s'impose notamment pour éviter
une rigueur non nécessaire lors de la recherche des auteurs d'infractions ;

5. Considérant, en outre, qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des
atteintes à l'ordre public et la recherche des auteurs d'infractions, toutes deux nécessaires à la sauvegarde de droits
et de principes de valeur constitutionnelle, et, d'autre part, l'exercice des droits et libertés constitutionnellement
garantis ; qu'au nombre de ceux−ci figurent le respect des droits de la défense, qui découle de l'article 16 de la
Déclaration de 1789, la liberté d'aller et venir, protégée par ses articles 2 et 4, et la liberté individuelle que l'article 66
de la Constitution place sous la protection de l'autorité judiciaire ;

6. Considérant que le premier alinéa de l'article 78 est applicable à toutes les personnes convoquées par un officier
de police judiciaire pour les nécessités de l'enquête ; que, par suite, cet article est applicable aussi bien aux
personnes à l'encontre desquelles il existe des raisons plausibles de soupçonner qu'elles ont commis ou tenté de
commettre une infraction qu'aux simples témoins, spécialement visés par le deuxième alinéa de cet article ;

7. Considérant, d'une part, qu'en imposant que toute personne convoquée par un officier de police judiciaire soit tenue
de comparaître et en prévoyant que l'officier de police judiciaire puisse, avec l'autorisation préalable du procureur de
la République, imposer cette comparution par la force publique à l'égard des personnes qui n'y ont pas répondu ou
dont on peut craindre qu'elles n'y répondent pas, le législateur a assuré entre la prévention des atteintes à l'ordre
public et la recherche des auteurs d'infraction, d'une part, et l'exercice des libertés constitutionnellement garanties,
d'autre part, une conciliation qui n'est pas déséquilibrée ;

8. Considérant, d'autre part, qu'il résulte nécessairement des dispositions du premier alinéa de l'article 78 du code de
procédure pénale qu'une personne à l'encontre de laquelle il apparaît qu'il existe des raisons plausibles de
soupçonner qu'elle a commis ou tenté de commettre une infraction peut être entendue par les enquêteurs en dehors
du régime de la garde à vue dès lors qu'elle n'est pas maintenue à leur disposition sous la contrainte ;

9. Considérant que, toutefois, le respect des droits de la défense exige qu'une personne à l'encontre de laquelle il
apparaît, avant son audition ou au cours de celle−ci, qu'il existe des raisons plausibles de soupçonner qu'elle a
commis ou tenté de commettre une infraction, ne puisse être entendue ou continuer à être entendue librement par les
enquêteurs que si elle a été informée de la nature et de la date de l'infraction qu'on la soupçonne d'avoir commise et
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de son droit de quitter à tout moment les locaux de police ou de gendarmerie ; que, sous cette réserve applicable aux
auditions réalisées postérieurement à la publication de la présente décision, les dispositions du premier alinéa de
l'article 78 du code de procédure pénale ne méconnaissent pas les droits de la défense ;

10. Considérant que les dispositions de l'article 78 du code de procédure pénale ne sont contraires à aucun autre
droit ou liberté que la Constitution garantit ; qu'elles doivent être déclarées conformes à la Constitution,

D É C I D E :

Article 1er.− Sous la réserve énoncée au considérant 9, le premier alinéa de l'article 78 du code de procédure pénale
est conforme à la Constitution.

Article 2.− Le surplus de l'article 78 du code de procédure pénale est conforme à la Constitution.

Article 3.− La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française et notifiée dans les
conditions prévues à l'article 23−11 de l'ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée.

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 14 juin 2012, où siégeaient : M. Jean−Louis DEBRÉ,
Président, M. Jacques BARROT, Mme Claire BAZY MALAURIE, MM. Guy CANIVET, Michel CHARASSE, Renaud
DENOIX de SAINT MARC, Mme Jacqueline de GUILLENCHMIDT, MM. Hubert HAENEL et Pierre STEINMETZ.

Rendu public le 18 juin 2012.

Journal officiel du 19 juin 2012, p. 10181 (@ 60)

20.06.2012 Conseil Constitutionnel − Décision n° 2012−257 QPC du 18 juin 2012 3/3


	Conseil Constitutionnel - Décision n° 2012-257 QPC du 18 juin 2012

